
REGLEMENT JEU CONCOURS – PAC NOËL! 

 
Article 1.  Société organisatrice et durée du Jeu 
SHOWROOMPRIVE.COM, SARL au capital de 115 481 749,68€, dont le siège social est situé ZAC de la Montjoie, 1 rue des Blés, 93212 La 
Plaine Saint-Denis, immatriculée au RCS de Bobigny sous le n° 538 811 837, (« SRP ») organise un jeu sans obligation d'achat du 01/12/23 
(7h) au 24/12/23 (23h59), le « Jeu » sur son application mobile « l’Application » et sur son site Showroomprive.com « site desktop ». 

 
Article 2. Conditions et modalités de participation 
Ce Jeu est exclusivement ouvert à toute personne physique majeure à la date du début du Jeu résidant en France métropolitaine, Corse 
et DOM-TOM compris (les « Participants »). Ne peuvent participer au Jeu les membres du personnel de SRP (dirigeants, administrateurs 
et collaborateurs permanents et occasionnels, salariés ou non), et toute personne ayant directement ou indirectement participé à la 
conception, à la réalisation ou à la gestion du Jeu ainsi que leur conjoint et les membres de leurs familles (c’est-à-dire les personnes d’un 
même foyer fiscal) ou autres parents résidants sous leur toit. Un justificatif d’identité pourra être demandé.  
 
Une seule participation par jour et par personne (même nom, même adresse email et/ou même adresse IP) est autorisée, étant précisé 
que chaque Participant ne pourra gagner qu’une seule fois par jour durant la durée du jeu. Toute tentative de participations multiples (par 
exemple plusieurs adresses emails pour une même personne) entrainera l’exclusion définitive du Participant au Jeu. SRP se réserve le droit 
de procéder à toute vérification relative au respect de ces règles afin de procéder aux exclusions nécessaires. La participation au Jeu 
implique l'entière acceptation du présent règlement (« le Règlement »). Ce dernier est consultable en ligne notamment sur la première 
page du Jeu sur l’Application et sur le site desktop. 
 
Le Jeu est accessible depuis l’Application showroomprive.com ou le site desktop. Pour participer vous devez :     

- Être inscrit sur le site Showroomprivé.com 
- Avoir téléchargé l’application mobile correspondante ou être sur le site web www.https://showroomprive.com  
- Accéder au Jeu, depuis l’une des bannières de promotion du Jeu visibles sur l’Application et le site desktop. 
- Participer à l’instant gagnant en cliquant sur le bouton. « Je continue et j’accepte de recevoir des communications publicitaires » 

ou « Je continue sans accepter de recevoir des communications publicitaires ». 
 
Article 3. Dotations  
Le Jeu fonctionne sur la base d’un mécanisme dit d’« Instant Gagnant » permettant à 457 250 participants de remporter un bon d’achat 
Showroomprivé ou une dotation mise en jeu par nos marques partenaires. Les bons d’achat et dotations seront attribués aux Gagnants de 
manière aléatoire. Dans la limite d’une seule dotation et d’un seul bon d’achat par jour et par personne. 
Les bons d’achat seront automatiquement adressés par email aux Gagnants après leur participation, sous forme de code promotionnel et la 
Dotation sera réputée acceptée par le Gagnant, à partir du moment où celui-ci aura renseigné ses coordonnées pour son obtention.  
 
 
Sont mis en jeu :  
 

- 125 000 bons d’achats d’une valeur unitaire de 10€ TTC. Les bons d’achat sont valables uniquement du 01/12/2023 au 25/12/2023 
sur le site desktop http://www.showroomprive.com et l’Application mobile, hors frais de port, ventes Voyages/Billetterie/Shop-it 
et hors produits proposés par des vendeurs partenaires, pour toute commande d’un montant supérieur à 80€. Chaque bon d’achat 
est utilisable une seule fois, non échangeable, non sécable, non remboursable, non transmissible et non cumulable avec toute offre 
promotionnelle en cours, dans la limite de l’utilisation d’un bon d’achat par commande. 
 

- 150 000 bons d’achats d’une valeur unitaire de 5€ TTC. Les bons d’achat sont valables uniquement du 01/12/2023 au 25/12/2023 
sur le site desktop http://www.showroomprive.com et l’Application mobile, hors frais de port, ventes Voyages/Billetterie/Shop-it 
et hors produits proposés par des vendeurs partenaires, pour toute commande d’un montant supérieur à 70€. Chaque bon d’achat 
est utilisable une seule fois, non échangeable, non sécable, non remboursable, non transmissible et non cumulable avec toute offre 
promotionnelle en cours, dans la limite de l’utilisation d’un bon d’achat par commande. 
 

- 175 000 bons d’achat d’une valeur unitaire de 3,90€ TTC offrant la livraison en point relais dès 70€ d’achat réalisé sur chaque vente 
privée de votre commande, utilisable une fois, du 01/12/2023 (7h) au 25/12/2023 (23h59). Hors produits proposés par des 
vendeurs partenaires et hors article(s) volumineux et/ou à destination des DOM-TOM. Offre non cumulable. 

 
Le 1er décembre :  

 
- 3 sacs BEST SELLERS MAISON HERITAGE d’une valeur unitaire de 260€ envoyé par la marque  

 
Le 2 décembre :  
 

- Un canapé BAÏTA HOME d’une valeur unitaire de 1149€ envoyé par la marque 
 
Le 3 décembre :  

 
- Une valise DELSEY d’une valeur unitaire de 299€ envoyé par la marque 
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- 80 coupons de -20% valables jusqu’au 06/11/2024 sans minimum d’achat, non cumulables, utilisables uniquement sur le site 
https://fr.delsey.com 

 
Le 4 décembre :  
 

- 7 puces diamants DIAMANTA d’une valeur unitaire de 610€ envoyé par la marque 
 

Le 5 décembre :  
 

- Une BEAUVAL BOX ESCAPADE d’une valeur unitaire de 387€, valide 1 an. La BeauvalBox Escapade comprend : 1 nuit à l’hôtel Les 
Jardins de Beauval ou Les Pagodes de Beauval pour 2 adultes en chambre double, les entrées pour le ZooParc de Beauval pour 2 
jours consécutifs, les petits-déjeuners. Les BeauvalBox ne peuvent donner lieu à aucun échange, ni remboursement. Séjour sur la 
date de votre choix. Vous trouverez toutes les explications nécessaires pour l’organisation de votre séjour dans votre coffret 
BeauvalBox.   
 

Le 6 décembre :  
 

- Un matelas hybride EMMA taille à la convenance du gagnant :  
o 140x190cm d’une valeur unitaire de 499,90€ envoyé par la marque 
o 140x200cm d’une valeur unitaire de 499,90€ envoyé par la marque 
o 160x200cm d’une valeur unitaire de 549,90€ envoyé par la marque 
o 180x200cm d’une valeur unitaire de 629,90€ envoyé par la marque 
o 200x200cm d’une valeur unitaire de 649,90€ envoyé par la marque 

 
Le 7 décembre :  
 

- Un Voucher d’une valeur de 500€ utilisable jusqu’au 14/12/2023 sur la vente CENTER PARCS 
 

Le 8 décembre :  
 

- Un canapé BOBOCHIC d’une valeur unitaire de 649€ envoyé par la marque 
 

Le 9 décembre :  
 

- 8 coffrets montre & bijoux CXL by Christian Lacroix d’une valeur unitaire de 59,99€ 
 
Le 10 décembre :  
 

 
- 25 bons d’achats de 30€ SIMONE PERELE utilisable uniquement sur le site https://fr.simone-perele.com/ Codes à usage unique 

valables à partir du 1er décembre 2023 jusqu'au 29 février 2024. 
 
Le 11 décembre :  
 

- 15 broches DES PETITS HAUTS d’une valeur unitaire de 40€  
 

Le 12 décembre :  
 

- 15 montres DANIEL WELLINGTON d’une valeur unitaire de 49,99€ 
 

Le 13 décembre :  
 

- 8 bougies MON BIJOU SECRET d’une valeur unitaire de 59€ envoyé par la marque 
 
Le 14 décembre :  
 

- 10 cartes cadeaux SMARTBOX d’une valeur unitaire de 50€ envoyé par la marque 
 
 

Le 15 décembre :  
 

- 3 bons de 100€ TARA JARMON envoyé par email par la marque. Offre valable sur le site tarajarmon.fr uniquement. Codes à 
usage unique valables à partir du 1er décembre 2023 jusqu'au 29 février 2024. 

 
Le 16 décembre :  
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- Un matelas mémoire de forme COLOMBE 140/190 cm d’une valeur unitaire de 589€ envoyé par la marque 

 
Le 17 décembre :  
 

- 3 cabas VANESSA BRUNO d’une valeur unitaire de 295€  
 

Le 18 décembre :  
 

- 1000 bons d’achat de 10€ dès 60€ sur la collection IRL  
 

- 10 lots écharpes & bonnets cachemire d’une valeur unitaire de 110€ Collection IRL 
 

- 20 cabas CAMEL de Collection IRL d’une valeur unitaire de 36,90€ Collection IRL 
 

- 20 colliers Collection IRL d’une valeur unitaire de 19,90€ Collection IRL 
 

Le 19 décembre :  
 

- Un chèque cadeau de 1500€ SUNWEB. Le client a la possibilité de choisir son séjour sur le site Sunweb.fr qui propose des 
séjours dans plus de 150 stations dans les Alpes et les Pyrénées. Le séjour inclut : le forfait, l’hébergement et le 
matériel de ski (gamme Eco Skiset). Le client n’aura pas la possibilité de récupérer e différence si le séjour vaut 
moins de 1500€ et pour tout séjour dépassant, le client devra régler la différence. 
Le bon cadeau est valable pour une réservation pendant toute la saison d’hiver 23/24 (jusqu’au 15 mai 2024). 
 

Le 20 décembre :  
 

- Un fauteuil détente cuir 59 x 84 x 71 d’une valeur de 987,50€ envoyé par la marque 
 

Le 21 décembre :  
 

- 4 coffrets FILORGA d’une valeur unitaire de 80€ envoyé par la marque. 
 

Le 22 décembre :  
 

- 3 bons d’achat de 100€ ZAPA envoyé par email par la marque, Offre valable sur le site zapa.fr uniquement. Codes à usage unique 
valable à partir du 1er décembre 2023 jusqu'au 29 février 2024. 
 

 
Le 23 décembre :  
 

- 5 double tableaux OXYBUL d’une valeur unitaire de 69,90€ 
 

Le 23 décembre :  
 

- Un aller-retour pour deux personnes pour le JAPON 
 
Le prix comprend : 

Deux billets aller-retour vol escale de Paris à Tokyo par une compagnie aérienne selon de disponibilité, incluant les frais d'aéroport, 
les taxes et les suppléments dans chaque pays. La valeur du billet est de 1 500 euros TTC. Pour plus d'informations, voir « Conditions 
de réservation du billet d’avion », indiquées ci-après.  

 
Ce qui n’est pas compris dans le prix : 

- Le coût des repas, de l'hébergement et du transport, sur place 
- Les frais de transport aller-retour du domicile aux différents aéroports et les hébergements en cas de nécessité de séjourner à 
proximité de l’aéroport au moment du départ et du retour. 
- Les frais de visites sur place et les divers frais de transport pendant le voyage 
- Les pourboires et autres dépenses à caractère personnel pendant le séjour sur place (téléphone, nettoyage, etc.) 
- Coût de l'assurance voyage (à souscrire par le gagnant lui-même) 
- Frais d'excédent de bagages 
- Frais de demande de passeport, de visa, etc. 

 
Sélection du gagnant et remise des prix : 



- Le gagnant sera tiré au sort exclusivement parmi les personnes qui auront participé au jeu-concours en respectant les modalités 
de participation et sera contacté directement. Toute demande de renseignements concernant le tirage au sort ne recevra aucune 
réponse. 
- En cas de non-réception d'un message privé de la part du SHOWROOM PRIVE pour des raisons diverses ou si le message envoyé 
au gagnant pour annoncer la sélection au tirage au sort reste sans réponse dans les 7 jours après son envoi, le droit au gain peut 
être invalidé. Si le gagnant ne se manifeste pas dans un délai de 7 jours, un autre participant sera désigné comme nouveau gagnant 
et le prix lui sera décerné.      
- Le gagnant sera informé fin 24/12/2023. 
- Après notification du gagnant, une carte d'identité ou un passeport sera nécessaire comme preuve d'identité lorsque le gagnant 
nous contactera comme indiqué dans les instructions du jeu-concours. Les conditions de remise du prix et les détails concernant la 
réservation du billet seront expliqués au préalable, et ce n'est qu'après votre accord sur ces conditions que nous procéderons à la 
planification des vols. 
- Si le gagnant n'accepte pas les modalités du voyage et les autres éléments des conditions générales, le prix peut être annulé. 
Veuillez noter qu'aucun prix de remplacement ne sera attribué dans ce cas.      
- Une fois le gagnant confirmé, celui-ci devra indiquer les dates de voyage souhaitées et réserver le billet jusqu'au 15 10 2024. Le 
dit-billet d'avion sera réservé par l'agence de voyage désignée. Veuillez noter que si les dates sont modifiées une fois décidées, le 
gagnant sera responsable de tous les frais liés à ce changement. 

 
Conditions de réservation du billet d’avion : 

- La destination du billet est le Japon pour la ville de Tokyo. Les changements vers d'autres villes ne sont pas possibles. 
- Durée du voyage : le voyage doit être effectué avant le 15 octobre 2024. Le séjour ne doit pas durer plus de 90 jours. Cependant, 
il y a des périodes où les réservations ne peuvent pas être faites en raison des disponibilités ou d'autres facteurs.  
Il existe également des restrictions sur la durée du voyage (nombre de jours de voyage), en fonction de la date de départ. 
- Les dates comprises dans l’opération sont du 10/01/2024 au 15/03/2024, du 15/04/2024 au 01/07/2024 et du 01/08/2024 au 
15/10/2024 (soumis à disponibilité). 
- Le billet proposé est un billet en classe économique, qui ne peut être modifié ni remboursement une fois la réservation effectuée. 
 
 

Les bons d’achats seront automatiquement adressés aux Gagnants, sous forme de codes promotionnels, après leur participation, à la fois sur 
l’Application ou le site internet desktop et par email, les dotations physiques seront directement envoyées aux domiciles des gagnants.  
 
Article 4. Utilisation des données personnelles des gagnants 
En jouant au Jeu, les Données personnelles relatives aux Participants sont collectées par SRP par l’intermédiaire de son partenaire Adictiz. 
 
Les Données collectées sont utilisées aux fins de: 

- gestion des gagnants : envoi des Données des gagnants aux marques afin qu’elles envoient le lot 
- délivrance des bons d’achat, et ; 
- pour satisfaire aux obligations légales et règlementaire. 

 
Il est précisé que chaque marque recevant les Données des gagnants est qualifiée de destinataire de données et est donc à ce titre 
responsable de traitements. 
 
Conformément à la règlementation en matière de protection de données à caractère personnel, les Participants bénéficient d'un droit 
d'accès, d'opposition, de rectification et de suppression de leurs données. Les Participants peuvent exercer ce droit à tout moment via 
l’adresse email privacy@showroomprive.net conformément à la Politique de protection des données à caractère personnel de SRP. Les 
Participants qui exerceront le droit de suppression de leurs données avant la fin du Jeu seront réputés renoncer à leur participation. 
 
Article 5. Propriété industrielle et intellectuelle 
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le Jeu, le règlement compris, sont strictement 
interdites. Toutes les marques, logos, textes, images, vidéos et autres signes distinctifs reproduits par SRP sur l’Application sont la propriété 
exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle et ce pour le monde entier. 
Toute reproduction, totale ou partielle, non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions 
pénales. 
 
Article 6. Responsabilité 
SRP ne saurait être tenue responsable et aucun recours ne pourra être engagé contre elle en cas de survenance d'événements présentant 
les caractères de force majeure (grèves, intempéries, épidémie...) privant partiellement ou totalement les Participants de la possibilité de 
participer au Jeu et/ou les gagnants du bénéfice de leurs bon d’achats. La responsabilité de SRP est strictement limitée à la délivrance des 
bons d’achats effectivement et valablement gagnés. 
SRP pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous quelle que forme que ce soit, notamment de 
manière informatique dans le cadre de la participation au Jeu. Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer de bons 
d’achat aux fraudeurs. SRP ainsi que ses prestataires et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour responsables des éventuels 
incidents pouvant intervenir dans l'utilisation des bons d’achats par les gagnants dès lors que ces derniers en auront pris possession. 
 
Article 7. Loi applicable et réclamation  
Les présentes modalités de Jeu sont régies par la loi française. Toute réclamation doit être adressée au service client de SRP dans le mois 
suivant la date de fin du Jeu à l’adresse email suivante : serviceclient.fr@showroomprive.com. Passée cette date, aucune réclamation ne sera 
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acceptée. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des systèmes de jeu de SRP ont force probante dans 
tout litige quant aux éléments de connexion et au traitement informatique desdites informations relatives au Jeu.



 


